
� Remboursements VIVINTER après intervention après intervention après intervention après intervention 
de la première mutuelle de la première mutuelle de la première mutuelle de la première mutuelle si reste à charge (à 
l’exception des garanties non couvertes par la 
première mutuelle)

� En optique , l’attestation Santéclair doit être 
présentée à l’opticien pour bénéficier d’une prise 
en charge intégrale. A défaut, la grille tarifaire 
« hors réseau » sera appliquée.
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2 cas possibles

Conjoint à charge de l’assuré ou Conjoint à charge de l’assuré ou Conjoint à charge de l’assuré ou Conjoint à charge de l’assuré ou 
Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS 

mais mais mais mais pas de mutuelle pas de mutuelle pas de mutuelle pas de mutuelle proprepropreproprepropre

Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS Conjoint avec son propre numéro SS 
et et et et une mutuelle une mutuelle une mutuelle une mutuelle proprepropreproprepropre

Télétransmission NOEMIE Télétransmission NOEMIE Télétransmission NOEMIE Télétransmission NOEMIE 
avec VIVINTERavec VIVINTERavec VIVINTERavec VIVINTER

Pas de télétransmission NOEMIE Pas de télétransmission NOEMIE Pas de télétransmission NOEMIE Pas de télétransmission NOEMIE 
avec VIVINTERavec VIVINTERavec VIVINTERavec VIVINTER

Le conjoint reçoit une carte de carte de carte de carte de 
tiers payant dite «tiers payant dite «tiers payant dite «tiers payant dite « classiqueclassiqueclassiqueclassique »»»»

Le conjoint reçoit une 
«««« attestation de serviceattestation de serviceattestation de serviceattestation de service »»»»

Uniquement pour les frais engagés via le réseau 
Santéclair (optique, dentaire, audioprothèse)

Les remboursements

Dans les 2 casDans les 2 casDans les 2 casDans les 2 cas, le conjoint reste couvert reste couvert reste couvert reste couvert par VIVINTER

� Remboursements VIVINTER 
après intervention de la après intervention de la après intervention de la après intervention de la 
Sécurité sociale Sécurité sociale Sécurité sociale Sécurité sociale (ou 
présentation de facture pour 
les garanties médecines 
douces par exemple) 

Avec Avec Avec Avec 
télétransmission 

VIVINTER

Sans Sans Sans Sans 
télétransmission 

VIVINTER



@@@@ L’espace assuré

Le conjointconjointconjointconjoint ayant une carte de service carte de service carte de service carte de service SantéclairSantéclairSantéclairSantéclair a son propre accès à l’espace assuré a son propre accès à l’espace assuré a son propre accès à l’espace assuré a son propre accès à l’espace assuré 
sur le site www.vivinter.fr

Sur l’espace assuré l’espace assuré l’espace assuré l’espace assuré 
du salariédu salariédu salariédu salarié,

le conjoint a une 
date de radiation 

puisqu’il est 
désormais 

enregistré sur son 
propre espace 

Comment le conjoint crée son propre espace assuré ?

1- Se connecter à www.vivinter.fr / 
Espace assuré ou depuis l’application 
mobile VIVINTER /Mon Espace assuré.

2- Sur l’écran d’authentification, 
cliquer sur «Obtenir vos identifiants»

3- Renseigner les informations 
demandées et personnaliser votre mot 
de passe.

NB : l’email de connexion doit être 
différent de celui du salarié AREVA
(l’email permet l’authentification de 
l’assuré)

Sur l’espace assuré du l’espace assuré du l’espace assuré du l’espace assuré du 
conjointconjointconjointconjoint, 

la date d’affiliation 
est indiquée et la 

connexion NOEMIE est 
impossible puisqu’il 
existe déjà une 

première mutuelle


